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Etat-Major XII

Missions extérieures
(Suite et fin)

Les officiers faisant partie d'un état-major peuvent être
chargés par le chef auquel ils sont attachés de missions
extérieures à cet état-major. Ces missions sont de pratique
courante. Elles mettent en action un grand nombre de qualités
et exigent une grande activité intellectuelle et physique.
Les ignorer laisserait une lacune dans toute étude consacrée

aux problèmes d'état-major \ bien que l'on puisse se demander
si leur nombre ne diminuera pas fortement eu égard aux
facilités que les chefs ont de se déplacer. Evidemment, rien
ne peut remplacer l'action personnelle de l'homme investi
d'autorité ; mais en raison même des responsabilités qui
pèsent sur sa tête, il a besoin de tous ses moyens et ne doit
pas succomber à la fatigue. Ses déplacements seront rares
et ne pourraient d'ailleurs le mener partout. Ainsi le chef

qui doit se renseigner directement ou faire sentir son action

1 Revue Mililaire suisse : Janvier, février, mars, avril, août, octobre, novembre
décembre 1953. - Mai, juin, septembre 1954.
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